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➢ Faire ramoner les conduits d’évacuation des appareils de chauffage et de cheminée régulièrement, 
➢ Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel. 

 
Mais il s’agit également d’être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes : 

➢ ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d’une source 
de chaleur, 

➢ fermer le robinet d’alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du 
tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 

➢ assurer une bonne ventilation de votre logement, n’obstruer pas les bouches d’aération, 
➢ sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

 
Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ? 
  
Lors d’une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d’étincelle qui entraînerait une explosion :  

➢ ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 
➢ ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 
➢ ne pas prendre l’ascenseur mais les escaliers, 
➢ une fois à l’extérieur, prévenir les secours 

 
Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr  
 
 

 
 
 















ARIANE ENVIRONNEMENT

16, avenue de Fredy

93250 VILLEMOMBLE

01 43 81 33 52 - ariane.environnement@hotmail.fr

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS
53 AVENUE DE RIGNY 94360 BRY-SUR-MARNE

Adresse: 53 Avenue de Rigny 94360 BRY SUR

MARNE 

Coordonnées GPS: 48.84350605,

2.519307407845571

Cadastre: F 21 

Commune: BRY SUR MARNE

Code Insee: 94015

Reference d'édition: 1848067

Date d'édition: 17/06/2022

Vendeur-Bailleur:

M. SAADA 

Acquéreur-locataire:

PEB : NON Radon : NIVEAU 1 3 BASIAS, 1 BASOL, 0 ICPE SEISME : NIVEAU 1

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

Type Exposition Plan de prevention

Informatif

PEB

NON Le bien n’est pas situé dans un zonage réglementaire du plan d'exposition au bruit

PPR Naturel

SEISME

OUI Zonage réglementaire sur la sismicité : Niveau 1

PPR Naturel

RADON

OUI Commune à potentiel radon de niveau 1

Informatif

Sols Argileux

OUI Niveau de risque : Moyen

Une étude géotechnique est obligatoire sur cette parcelle en cas de construction ou modification du Bati. (Loi ELAN,

Article 68)

PPR Naturels

Mouvement de

terrain

OUI Mouvement de terrain Tassements différentiels 

Département 94

Approuvé 21/11/2018

PPR Naturels

Inondation

OUI Inondation Par une crue à débordement lent de cours d'eau 

Département

Approuvé 12/11/2007

Inondation Par ruissellement et coulée de boue 

Département

Prescrit 09/07/2001

Inondation Par une crue à débordement lent de cours d'eau Approuvé 28/07/2000

PPR Miniers NON La commune ne dispose d'aucun plan de prevention des risques Miniers

PPR Technologiques NON La commune ne dispose d'aucun plan de prevention des risques Technologiques

DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES ET REFERENCES

https://www.info-risques.com/short/  GQXEC
En cliquant sur le lien suivant ci-dessus vous trouverez toutes les informations préfectorales 

et les documents de références et les annexes qui ont permis la réalisation de ce document.
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LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DES SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICES

Code Raison social, Activité, Adresse Distance

IDF9400452 serrurerie, serrurerie, 35 avenue rigny (de) bry-sur-marne (94015) 274 mètres

IDF9401548 garage caillerie, garage, 23 rue forget (roger) bry-sur-marne (94015) 314 mètres

IDF9400018 francilienne de confort, ex les petroliers reunis de l'ouest, dépôt de liquides inflammables, 25 avenue rigny (de) bry-sur-marne (94015) 482 mètres

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DE POLLUTION DES SOL

Code Raison social, Activité, Adresse Distance

94.0047 , caldeo (ex francilienne de confort), 25 avenue de rigny bry-sur-marne(94015) 487 mètres

LISTE DES SITES ICPE (À MOINS DE 500 MÈTRES)
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Code Raison social, Activité, Adresse Distance

Aucun site ICPE a moins de 500 mètres
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 Ministère du Développement Durable

Préfecture : Val-de-Marne

Commune : BRY SUR MARNE
Déclaration de sinistres

indemnisés
en application du IV de l'article L 125-5 du Code l'environnement

Adresse de l'immeuble

53 Avenue de Rigny 

94360 BRY SUR MARNE

Arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophes au profit de la

commune

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état

de catastrophe

Cochez les cases OUI ou NON

si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à

des dommages consécutifs à chacun des événements

Catastrophe naturelle Début Fin Arrêté Jo du Indemnisation

Inondations et coulées de boue 23/07/1988 23/07/1988 19/10/1988 03/11/1988  OUI        NON

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/06/1989 31/12/1990 12/08/1991 30/08/1991  OUI        NON

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/01/1991 31/10/1992 18/05/1993 12/06/1993  OUI        NON

Inondations et coulées de boue 21/12/1993 10/02/1994 06/06/1994 25/06/1994  OUI        NON

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/11/1992 30/09/1993 03/03/1995 17/03/1995  OUI        NON

Inondations et coulées de boue 02/07/1995 02/07/1995 28/09/1995 15/10/1995  OUI        NON

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/10/1993 30/09/1995 17/06/1996 09/07/1996  OUI        NON

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la

réhydratation des sols

01/10/1995 31/12/1996 12/05/1997 25/05/1997  OUI        NON

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la

réhydratation des sols

01/01/1997 31/12/1997 09/04/1998 23/04/1998  OUI        NON

Inondations - coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999  OUI        NON

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la

réhydratation des sols

01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004  OUI        NON

Inondations et coulées de boue 13/05/2006 13/05/2006 27/07/2006 08/08/2006  OUI        NON

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la

réhydratation des sols

01/07/2005 30/09/2005 20/02/2008 22/02/2008  OUI        NON

Inondations et coulées de boue 19/06/2013 19/06/2013 25/11/2013 27/11/2013  OUI        NON

Inondations et coulées de boue 15/01/2018 05/02/2018 14/02/2018 15/02/2018  OUI        NON

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la

réhydratation des sols

01/07/2020 30/09/2020 22/06/2021 09/07/2021  OUI        NON

Etabli le :   

 

 

Nom et visa du vendeur ou du bailleur

 

Visa de l'acquéreur ou du locataire

Cachet / Signature en cas de prestataire ou mandataire

 

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information

communal sur les risques majeurs et, sur internet, le site portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.georisques.gouv.fr
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° SAADA/BRY-SUR-MARNE/2022/3812 
relatif à l’immeuble bâti visité situé au : 53 avenue de Rigny 94360  BRY-SUR-MARNE. 

 

Je soussigné, RIBEIRO Rui, technicien diagnostiqueur pour la société Ariane Environnement atteste sur 
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Amiante RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
23/07/2022 (Date 

d'obtention : 
24/07/2017) 

DPE RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2022 (Date 

d'obtention : 
13/12/2017) 

Gaz RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/11/2022 (Date 

d'obtention : 
13/11/2017) 

Electricité RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
27/10/2023 (Date 

d'obtention : 
28/10/2018) 

Plomb RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
13/11/2022 (Date 

d'obtention : 
14/11/2017) 

Termites RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2023 (Date 

d'obtention : 
13/12/2017) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10882805304 valable jusqu’au 01/01/2023) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à VILLEMOMBLE, le 08/06/2022 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

 






